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GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT

Respecter le consentement
préalable, donné librement
et en connaissance de cause
en Mauritanie

UN OUTIL POUR 
RENFORCER LA 
GOUVERNANCE 

FONCIERE LOCALE 



Quels sont les cadres
nationaux relatifs au
foncier qui promeuvent
la participation et le
consentement?
Le processus de rØforme en cours de mise
en oeuvre au niveau de la Mauritanie
accorde, selon sa feuille de route, une
place importante aux di�Ørents acteurs
intervenant dans le domaine de la sØcuritØ
alimentaire en vue d�Ølaborer de maniŁre
inclusive et participative, une loi adaptØe
au contexte socioØconomique du pays, loi
qui garantit l�ØgalitØ de genre et qui prend
en compte les attentes de tous les acteurs
notamment : Etat, collectivitØs locale,
sociØtØ civile, promoteurs privØs, communes
rurales, Øleveurs, agriculteurs etc.
Ce processus de rØforme bØnØ�ciera de
la politique de dØcentralisation mise en
oeuvre par le Gouvernement. En e�et,
cette politique vise à dØcentraliser les
dØcisions liØes au dØveloppement local
ainsi que la gestion des �nancements y
a�Ørents. Elle va Øgalement impacter
positivement le dialogue social à la base.
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Qu’est-ce que le
Consentement préalable,
donné librement et en
connaissance de cause ?
Le Consentement PrØalable, donnØ librement et en
connaissance de cause (CPLCC) est un droit collectif
qui appartient à tout membre d�une population.
Cela signi�e que les populations ont le droit de
prendre des dØcisions à travers leurs propres
reprØsentants librement choisis, et leurs institutions
coutumiŁres ou autres, tels que les collectivitØs
locales et les Ølus locaux.

Il leur permet aussi de nØgocier les conditions
sous lesquelles le projet sera conçu, mis en
oeuvre, suivi et ØvaluØ. Le CPLCC encourage
donc que les populations puissent nØgocier
un accord juste et exØcutoire, et qu�ils aient
le droit de se prØmunir de toute action de
dØveloppement qui peut les a�ecter sur
le plan Øconomique, social, sanitaire et
environnemental. Le CPLCC signi�e que
les populations ont le droit de nØgocier et
dØfendre leur propre intØrŒt.
Le Consentement PrØalable, donnØ librement
et en connaissance de cause (CPLCC) est une
norme à promouvoir en vue d�amØliorer et
de rendre transparent la Politique fonciŁre
agricole, par une Loi adaptØe sur le foncier
agricole (terres, forŒts/zones pastorales et
pŒche) et par les traitØs internationaux adoptØs
par les organisations internationales en
commun accord avec les Etats.

Le CPLCC permet aux 
communautØs locales de donner 
un consentement à un projet qui 

peut les affecter directectement ou 
affecter leurs territoires. 

Ce guide est le produit d�une formation qui s�est
tenue à BoghØ en Mauritanie, du 24 au 25 avril
2018 sur le CPLCC et sur le partage des outils
dØveloppØs par des partenaires locaux pour
amØliorer la gouvernance fonciŁre locale du
pays. Environ 50 participants ont assistØ à la
formation, notamment des reprØsentants du
gouvernement et des autoritØs locales, des
organisations de producteurs et des coopØratives
de femmes. Tout au long de la formation, les
participants ont analysØ les applications et les
processus du CPLCC dans leur contexte local et
ont ØlaborØ ce guide prØsentant des rØ�exions
sur la maniŁre d�orienter les futurs projets
d�investissement en Mauritanie.
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Quels sont les normes et cadres internationaux ?

Le CPLCC �gure Øgalement dans diverses
autres normes internationales et bonnes
pratiques pertinentes pour la Mauritanie,
comme les Directives volontaires (DV) pour
une gouvernance responsable des rØgimes
fonciers applicables aux terres, aux pŒches
et aux forŒts dans le contexte de la sØcuritØ
alimentaire nationale.
Le principe 6 des principes de mise en �uvre 
des DV promeut spØci�quement la prise de 
dØcision participative : 

« Consultation et participation : avant que
les dØcisions ne soient prises, s�engager
auprŁs de ceux qui, dØtenant des droits
fonciers lØgitimes, pourraient Œtre affectØs
par ces dØcisions, rechercher leur appui
et prendre en compte leur contribution ;
prendre en considØration le dØsØquilibre
des rapports de force entre les diffØrentes
parties et assurer une participation active,
libre, ef�cace, utile et en connaissance de
cause des individus ou des groupes aux
processus de prise de dØcision. » 
(DV, Partie 2 Questions gØnØrales, 3B
Principes de mise en oeuvre, p. 6)

Pour une gouvernance fonciŁre responsable et
apaisØe, le Guide technique pour la gouvernance
des rØgimes fonciers et le respect du CPLCC souligne
l�importance de mettre les communautØs au centre
du processus de prise de dØcision concernant leurs
droits et intØrŒts, et le rôle dØcisif qu�elles jouent
dans les rØsultats de ces processus de dialogue
apaisØ et inclusif :

« Le CPLCC promeut que les communautØs
peuvent participer d�une maniŁre signi�cative
aux processus dØcisionnels et que leurs intØrŒts,
leurs prioritØs et leurs prØfØrences soient pris
en compte dans la conception, les indicateurs,
la mise en oeuvre et les rØsultats des projets. �
Le CPLCC demande à ce que les communautØs
puissent nØgocier des rØsultats Øquitables et
rØalisables... »

Le Guide technique encourage de nØgocier pour 
que leurs besoins, prioritØs et intØrŒts soient pris 
en compte adØquatement. Les consultations et les 
nØgociations constituent la meilleure issue pour 
l�ensemble des acteurs à trouver des solutions 
durables et consensuelles qui prennent en compte 
de maniŁre lisible les prioritØs de tous les acteurs 
notamment celles des communautØs ce qui 
Øviterait des con�its potentiellement coßteux, 
perturbateurs et dØstabilisateurs des rapports 
sociaux de solidaritØ ancestrale au niveau des 
communautØs. 

(Guide technique pour la gouvernance des rØgimes 
fonciers et le respect du CPLCC, p. 10)

Interview radio avec des acteurs locaux lors de la formation qui s�est tenue à BoghØ, 
Mauritanie, du 24 au 25 avril 2018 sur le CPLCC et sur le partage des outils dØveloppØs par 
des partenaires locaux pour amØliorer la gouvernance fonciŁre locale. Cet interview est 
di�usØ en langues nationales à travers la radio rØgionale au niveau de la Willaya du Brakna, 
l�une des zones du projet « Une gouvernance fonciŁre amØliorØe pour une prospØritØ 
partagØe dans le bassin du �euve SØnØgal ».

'IPAR/Joseph Diop
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Éléments du
Consentement préalable,
donné librement et en
connaissance de cause

Consentement : est la dØcision prise par les
dØtenteurs de droits suivant les processus de
prise de dØcision coutumiers des communautØs.

Les populations ont aussi la prØrogative de nØgocier
leur consentement ou de le fournir sur la base de
conditionnalitØs ; les parties intØressØes a�n d�obtenir
le consentement des communautØs doivent Øtablir un
dialogue inclusif et apaisØ leur permettant de parvenir
à des solutions adaptØes dans un climat de respect
mutuel et de bonne foi, sur la base d�une participation
pleine et Øquitable avec su�samment de temps pour
prendre la dØcision. Les populations peuvent participer
par l�intermØdiaire de leurs propres reprØsentants
choisis librement et/ou de leurs institutions coutumiŁres
ou autres. Une approche d�ØgalitØ de genre, de la
participation des femmes, et dans le cas ØchØant, des
jeunes est pertinente. Il est dØterminant de vØri�er que
les parties prenantes ont compris le consentement selon
la vision des populations impliquØes dans le processus. 

PrØalable : est le consentement qui a ØtØ
recherchØ et Øtabli bien avant l�autorisation ou
le dØmarrage des activitØs et qui concerne les

exigences temporelles des processus de consultation
et de consensus des communautØs.

DonnØ librement : est le consentement donnØ
volontairement et en absence de toute coercition,
intimidation ou manipulation et qui rØsulte d�un

processus de dialogue inclusif dirigØ par les populations
et les parties prenantes.

En connaissance de cause : implique que toutes les informations relatives à l�activitØ ont ØtØ fournies aux
communautØs locales, ces informations doivent Œtre objectives, prØcises et prØsentØes d�une maniŁre ou dans

un langage comprØhensible pour tous les membres. Les informations pertinentes comprennent :

1.	 Le contexte et les caractØristiques, le champs d�application, le calendrier, la durØe, le caractŁre rØversible et la 
portØe de tout projet ou activitØ proposØ ;

2.	 La (les) raisons ou objectif(s) du projet ou de l�activitØ ;
3.	 Les lieux qui seront touchØs ;
4.	 Une Øvaluation prØliminaire des impacts Øconomiques, sociaux, culturels et environnementaux Øventuels, y 

compris les risques et avantages potentiels ;
5.	 Les personnels susceptibles de participer à la mise en oeuvre du projet ;
6.	 Les procØdures diverses que le projet pourrait entraîner.

Une jeune agricultrice
avec des semences à
planter dans les mains.
Les agriculteurs de cette
rØgion continuent de
semer malgrØ l�arrivØe des
essaims de criquets, car
leurs moyens de
subsistance dØpendent
de leur production
agricole.

' FAO / Giampiero Diana
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Rôles  
et responsabilités 

Les gouvernements
Ils ont le devoir de veiller à ce que l�intØrŒt gØnØral
soit prØservØ sans que les droits des communautØs
locales soient ignorØs mais protØgØs.

Les communautés locales

ONG, OSC, organisations 
de peuples autochtones

Entreprises et 
investisseurs

Elles devraient aider à dØterminer la forme,
le rythme et les participants au processus de
CPLCC.

Elles appuient les communautØs locales,
surveillent le processus du CPLCC et peuvent jouer
le rôle de mØdiateurs et de facilitateurs.

Elles ont des obligations lØgales et Øthiques de
respecter les droits humains des communautØs
locales. 
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Étude de cas :  
Une Expérience de Boghé en 
matière de négociation foncière
Contexte L�amØnagement de la plaine de BoghØ
(4000 ha) qui a ØtØ achevØ en 2017 fait suite à celui
du casier pilote (740ha) dont la premiŁre mise en
valeur a eu lieu en 1983. Soumise au PrØsident de la
RØpublique lors de sa visite à BoghØ en 2013 par les
populations de la zone, leur demande d�information
et d�appui a ØtØ, sur instruction du chef de l�Etat,
satisfaite et rØalisØe avec un �nancement supportØ
à 100% par l�Etat mauritanien. Le processus de
participation des populations à la gouvernance
fonciŁre de cet amØnagement s�est concrØtisØ à
travers les principaux points suivants :

1.	  La connaissance de cause (la partage des 
informations objectives, prØcises de maniŁre 
comprØhensible) est un principe qui n�a pas 
ØtØ respectØ ce qui a conduit au blocage des 
travaux. En e�et, sans en avoir ØtØ informØes 
en amont, les populations ont constatØ la 
prØsence d�engins de terrassement stationnØs à 
l�improviste dans la plaine à amØnager. Aussitôt 
tous les villages jouxtant le pØrimŁtre se sont 
mobilisØs et ont stoppØ les travaux initiØs. Saisis 
et informØs, ni le Hakem, ni le maire de BoghØ 
n�Øtaient au courant du dØmarrage des travaux 
ni de l�arrivØe de ces engins de terrassement. Il 
est donc à noter que la communication entre 
les principaux acteurs a fait dØfaut malgrØ les 
enjeux Øconomiques, sociaux, et politiques et les 
consØquences majeures de cet Øvenement dans 
la vie des populations locales.

2.	 Le principe « prØalable » qui consiste à 
rechercher un consentement bien avant 
l�autorisation et le dØmarrage des travaux n�a pas 
ØtØ respectØ ce qui a contraint les populations 
à contacter le ministŁre de l�agriculture pour 
plus d�information sur l�objectif et la nature des 
travaux. Aussitôt informØs, tous les propriØtaires 
terriens se sont rØunis et ont mis en place, avec 
l�appui des organisations socio professionnelles, 
BoghØ. Cette commission composØe de 7 
membres a pour missions de : (i) d�engager des 
discutions avec l�administration sur l�a�ectation 
des parcelles amØnagØes, (ii) d�enregistrer les 
propriØtaires fonciers, (iii)de procØder à un levØ 
topographique des champs, (iv)de rØpertorier 
les terres par village et par propriØtaire.

3.	 Le principe « donnØ librement » 
(consentement sans coercition, intimidation 
ou manipulation) a ØtØ respectØ à travers 
une participation inclusive et participative 
des populations locales. Son application a 
facilitØ l�obtention d�un accord consensuel et 
durable avec l�Etat en vue d�a�ecter les surfaces 
amØnagØes. Son respect a permis Øgalement 
pour ce qui est des surfaces à partager par les 
populations entre elles à dØgager de maniŁre 
interne et consensuelle les critŁres à remplir 
pour bØnØ�cier d�une parcelle irriguØe. Il s�agit 
de critŁres mesurables : (i) Œtre de nationalitØ 
mauritanienne, (ii) n�avoir jamais bØnØ�ciØ 
d�une parcelle amØnagØe par l�Etat dans la 
Moughataa de BoghØ, (iii) Œtre âgØ de 25 au 
moins et avoir au moins une personne en 
charge, (iv) Œtre originaire de la commune de 
BoghØ. 

4.	  Le principe de « connaissance de 
cause » qui consiste d�un partage des 
informations objectives, prØcises de maniŁre  
comprØhensible, a ØtØ respectØ. Son application 
a permis d�avoir une meilleure visibilitØ pour 
tous les acteurs et les propriØtaires terriens à 
travers une feuille de route axØe sur les points 
suivants (i) Øtudes des dossiers techniques, 
(ii) organisation des rencontres avec les Ølus 
et autres personnalitØs,(iii) mise en place par 
note de service du ministŁre de l�agriculture 
d�un comitØ technique de pilotage des travaux 
d�amØnagement, (iv) tenue, de maniŁre 
rØguliŁre, des rencontres d�information/ 
Øchanges à l�endroit des coopØratives et 
des villages concernØs par le projet; cette 
connaissance de cause a largement contribuØ 
à l�amØlioration des aspects techniques des 
Øtudes à rØaliser et a permis d�identi�er les 
familles bØnØ�ciaires ainsi que les ayants droits.

5.	 Une dØcision collective faite par des dØtenteurs 
de droits suivant les processus de prise de 
dØcision coutumiers des communautØs. 
L�application du principe du consentement 
a permis un accŁs facilitØs et durable 
à tous les sans terres rØsident dans les 
villages bØnØ�ciaires du projet. En terme de 
gouvernance fonciŁre responsable, cette 
dØcision collective des dØtenteurs de droits 
fonciers prise suivant un processus coutumier 
des populations a fait de l�expØrience de BoghØ 
un exemple probant sur les avantages que 
les Etats et les ayants droits fonciers peuvent 
tirer d�un dialogue inclusif et apaisØ autour 
du foncier.
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La vie quotidienne à Kaedi, un
village de la vallØe du �euve
SØnØgal en Mauritanie
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Ce manuel s�inspire du travail de Sustainable 
Development Institute (SID), Social 
Entrepreneurs for Sustainable Development 
(SESDev), Forest Peoples Programme (FPP) et 
de ses partenaires et en particulier du Manuel 
CPLCC dØveloppØ pour les populations 
communautØs au LibØria, qui a ØtØ adaptØ au 
contexte de la Mauritanie. Les publications 
suivantes peuvent Œtre utiles et consultØes 
pour plus d�information :  

« A manual on Free, Prior and Informed 
Consent (FPIC) - Communities in the Driving 
Seat », Sustainable Development Institute, 
Social Entrepreneurs for Sustainable 
Development, 2015. 
www.fao.org/3/i6190fr/I6190fr.pdf

« Guide technique pour la gouvernancedes 
rØgimes fonciers 3, Respecter le 
consentement prØalable, donnØ librement et 
en connaissance de cause », FAO, Rome 2014.
www.fao.org/3/a-i3496f.pd�

Annexe 

« Directives volontaires pour une 
Gouvernance responsable des rØgimes 
fonciers applicables aux terres, aux pŒches 
et aux forŒts dans le contexte de la sØcuritØ 
alimentaire nationale », Rome 2012. 

« Note d�information, Le Consentement 
libre, prØalable et ØclairØ: Un droit 
fondamental des communautØs », Forest 
Peoples Programme, 2013. 

Mauritanie - Ordonnance N 83.127 du 5 juin, 
1983 portant sur la rØorganisation fonciŁre 
et domaniale.

« Charte africaine des droits de l�homme et 
des peuples « (Nairobi , 1981)

Autres ressources d’information

SØance de clôture de l�atelier sur
le consentement libre, prØalable
et ØclairØ organisØ par IPAR et la
FAO à BoghØ, en Mauritanie du 24
au 25 avril 2018

'IPAR/Joseph Diop

Formation en ligne 
(bientôt disponible en français)

Respecting Free, Prior and Informed Consent 

www.fao.org/elearning/#/elc/en/course/FPIC 
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